
 

 

 
 
 
 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE PUBLIQUE 
Le mardi 11 octobre 2022, 19 h 

Centre Armand F. Albert – Quartier Saint-Hilaire 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1. APPEL À L’ORDRE 
 
2. CONSTATATION DU QUORUM 
 
3. DÉCLARATION DIVULGUANT UN CONFLIT D’INTÉRÊT 
 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS ANTÉRIEURES 
 

a) Procès-verbal de la réunion ordinaire publique du 13 septembre 2022 
 
6. PRÉSENTATION, DÉLÉGATION OFFICIELLE, PÉTITION ET DEMANDE D’INFORMATION 
 
7. PRÉSENTATION DES RAPPORTS DU MAIRE, CONSEILLÈRE ET CONSEILLERS 
 
8. ARRÊTÉ, RÉSOLUTION, PROCÉDURE, DIRECTIVE ET OUTIL ADMINISTRATIF 
 

a) 1ère Lecture (par son titre) de l’Arrêté n° 37.06 - Arrêté modifiant le Plan rural No 37 du Village 
de Clair 

b) 2e Lecture (par son titre) de l’Arrêté n° 37.06 – Arrêté modifiant le Plan rural No 37 du Village 
de Clair 

c) 3e lecture (par son titre) et adoption de l’Arrêté n° 37.06 – Arrêté modifiant le Plan rural No 
37 du Village de Clair 

d) Prolongation de l’entente avec le Journal l’Écho jusqu’au 31 janvier 2024 
e) Nomination de Mme Jessica Raymond à titre de greffière par intérim 
f) Soumission de GEMTEC : tests de sol du terrain potentiel de la future caserne – Quartier Clair 

  



 

2 
 

9. QUESTIONS DIFFÉRÉES ANTÉRIEUREMENT 
 
10. AFFAIRES NOUVELLES 
 

1. Correspondance :  
 

2. Invitation : Aucune 
 

3. Autre : 
  
11. LEVÉE DE LA SÉANCE     


